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Pour diffusion immédiate 

Une consultation efficace pour la STS 

 

Saguenay – 31 janvier 2012 - La Société de Transport du Saguenay dresse un tableau intéressant à la suite 
des consultations publiques sur la démarche d’élaboration d’un plan de développement pour 
l’accessibilité universelle des personnes à mobilité réduite au réseau de transport urbain de Saguenay 
qui se sont terminées le 16 janvier dernier. 

Onze (11) organismes ont travaillé à produire des recommandations et ont transmis leur réflexion à la 
direction de la Société de transport du Saguenay, soit en personne ou par écrit. Ce sont le CDC des Deux-
Rives, Centre Alpha de Laterrière, le Centre hospitalier de Jonquière (Centre Le Parcours), le RUTACS, le 
GOPHS, l’Interassociation des personnes handicapées du Saguenay, l’ARLPH, l’APDPH, la FADOQ, l’OPHQ 
et le Conseil des ainés de Saguenay. 

Les grandes lignes qui se dégagent de la consultation se regroupent en trois thèmes : information, 
développement du réseau et encadrement technique. 

Les améliorations suggérées en termes d’information visent le site Web de la société, la signalisation aux 
arrêts, dans les abribus et les terminus, la publication d’un guide de l’usager et d’un code d’éthique dans 
les autobus et la distribution de carte d’identification volontaire pour les usagers qui vivent avec des 
incapacités physiques ou intellectuelles.  

Le développement du réseau est au cœur des préoccupations des consultés.  On suggère d’augmenter la 
fréquence des autobus le soir et les fins de semaine, de développer des circuits vers les salles de 
spectacles selon le calendrier culturel et lors de la tenue d’événements spéciaux, d’analyser la couverture 
des territoires ruraux de Saguenay ainsi que d’implanter des points de vente et des commodités dans les 
terminus actuels de la STS.  

Les points d’encadrement technique touchent la formation et la sensibilisation du personnel de la STS, le 
déneigement et l’aménagement des zones d’embarquement sur le circuit, l’installation d’abribus avec des 
bancs, accessibles aux fauteuils roulants et marchettes, la possibilité d’avoir des accompagnateurs et 
instructeurs pour les personnes vivant avec de grandes incapacités et la sécurité des passagers au 
moment des démarrages et arrêts. 

La suite de la démarche en lien avec cette consultation est déjà en cours, en collaboration avec les 
sociétés de Sherbrooke et Trois-Rivières. Tant qu’à la présentation du plan d’action de la STS au Ministère 
des Transport du Québec, l’échéancier est fixé à la fin février. Il doit, au préalable, être discuté et accepté 
par le conseil d’administration de la STS et soumis pour acceptation aux autorités de Ville de Saguenay.  

«Il serait souhaitable que les constatations dégagées par la consultation puissent servir à l’élaboration de 
nouveaux programmes d’aide du MTQ visant à faciliter l’accessibilité universelle des personnes à mobilité 
réduite au réseau de transport public pour les sociétés de transport comme la nôtre» a commenté 
monsieur Jean-Eudes Simard, président du conseil d’administration de la STS.  
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